
 

 

                 OTIS : des NAO et une mobilisation 
Le mois de janvier sera, chez OTIS, celui des NAO. Une bonne nouvelle ? Pas sûr, ça dépendra du niveau de 

mobilisation et du rapport de force qu’on aura. Depuis plus de 10 années, Otis se refuse toute augmentation 

substantielle de nos salaires malgré tous les efforts consentis, malgré l’augmentation du cout de la vie et malgré les 

bénéfices engendrés pour les actionnaires et les cadres dirigeants. 

3,4, c’est le taux d’inflation pour l’année 2021. Cela ferait, à valeur égale, 68 euros pour un salaire à 2000 euros ? 

Est-ce suffisant ? Non bien sûr vu l’arriéré des 10 dernières années. 

La CGT OTIS s’en contentera-t-elle ? Pas plus et pour les mêmes raisons. 

Nous revendiquons, pour ces NAO 2022 : 

-Remise en place de la subrogation ; 

-Un salaire d’embauche à 2000 euros (la CGT revendique un SMIC à 2000 euros) pour 35 heures de travail 

hebdomadaire ; 

-Talon de 200€ mini pour les salariés en dessous de 2500 euros mensuels brut hors prime d’ancienneté et 150€ 

pour l'ensemble des autres personnels ; 

-Changement d’échelon tous les 5 ans maximum ; 

-Embauche du personnel nécessaire pour effectuer un travail de qualité tout en préservant la santé, la sécurité et 

les conditions de vie pour l’ensemble des métiers suivant : 

Montage/ modernisation /réparation temps alloué par salariés, maintenance, assistantes commerciales 

recouvrement facturières, operateurs Otis line, contremaitre, leader, chef d’équipe. 

-Reconnaissance de la double compétence, métier/ nouvelles technologies ; 

-Egalité salariale entre les femmes et les hommes. A travail égal, salaire égal. 

         27 janvier 2022, journée nationale, interprofessionnelle et intersyndicale pour les salaires et l’emploi 

La CGT et plusieurs organisations syndicales et associations ont décidé d’une journée d’action pour contrer le 

pouvoir d’achat qui s’effondre, les difficultés de répondre aux besoins intergénérationnels, à l’emploi précaire, aux 

conditions de travail dégradées et aux charges de travail qui n’arrêtent pas d’augmenter. Ce n’est que dans la 

mobilisation que nous arriverons à faire fléchir le patronat. La dernière augmentation générale digne de ce nom 

était en 2010 après plusieurs jours de conflits. Depuis, plus rien ! Il est temps de renouer avec un salaire et des 

conditions de travail digne de nos métiers.  

La CGT Otis appelle l’ensemble des salarié.es de l’entreprise à revendiquer avec elle un salaire et des conditions 

d’emploi nous permettant de vivre et de faire vivre nos familles dignement.  

La CGT Otis appelle l’ensemble des salarié.es de l’entreprise à cesser le travail pour participer aux manifestations 

prévues le 27 janvier 2022 partout en France.  

https://otis.reference-syndicale.fr/                                     https://www.facebook.com/CGT-OTIS-736334749823383 
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